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Information droit de renonciation Multi -assurance 

Affinitaire 

Annexe à l’article A. 112-1 Document d’information 

pour l’exercice du droit de renonciation mentionné à 

l’article L.112-10 du code des assurances. 

 

"Vous êtes invité à vérifier que vous n’êtes pas 

déjà bénéficiaire d’une garantie couvrant l’un 

des risques garantis par le nouveau contrat. Si 

tel  est  le cas, vous bénéficiez d’un droit  de 

renonciation à ce contrat pendant un délai de 

quatorze jours (calendaires) à compter de sa 

conclusion, sans frais ni pénalités,  si toutes 

les conditions suivantes sont remplies : 

- vous avez souscrit ce contrat à des fins non 

professionnelles ; 

-  ce contrat  vient en complément de l’achat 

d ’ u n  b i e n  o u  d ’ u n  s e r v i c e  v e n d u  p a r  u n 

fournisseur ; 

-  vous just if iez  que vous êtes dé jà couvert 

p o u r  l ’ u n  d e s  s i n i s t r e s  g a r a n t i s  p a r  c e 

nouveau contrat ; 

-  le contrat  auquel vous souhaitez ren oncer 

n ’ e s t  p a s  i n t é g r a l e m e n t  e x é c u t é  ; 

-  vous n’avez déclaré aucun sinistre garanti 

par ce contrat. 

Dans cet te  s i tuat ion ,  vous pouve z exe rcer 

votre droit à renoncer à ce contrat par lettre 

o u  t o u t  a u t re  s u p p o r t  d u ra b l e  a d r e s s é  à 

l ’assureur du nouveau cont rat ,  accompagné 

d’un document justifiant que vous bénéficiez 

d é jà  d ’une  ga rant ie  pou r  l ’un  des  r i squ es 

g a r a n t i s  p a r  l e  n o u v e a u  c o n t r a t . 

L ’assureur est  tenu  de vous rembourser la 

p r i me p ay ée ,  dan s un  dé la i  de  30  jou rs  à 

c o m p t e r  d e  v o t r e  r e n o n c i a t i o n . 

Si  vous souhaitez renoncer à votre  contrat 

mais que vous ne remplissez pas l ’ensemble 

des conditions ci-dessus, vérifiez les modalités 

de renonciation prévues dans votre contrat. 

 

Réf : CF/CV/0715 du 01/09/2017 

 

Contrat d’assurance collective de dommages n°715  

souscrit par BOULANGER SA. au capital de 40 611 102€ 

- n°347 384 570 RCS Lille métropole - Siège social : 

Avenue de la Motte 59810 Lesquin, par l’intermédiaire de 

KARAPASS COURTAGE : Société de courtage 

d’assurances ayant son siège social ZAC de la Croix 

Bonnet, 20 avenue Georges Méliès – 78390 BOIS 

D’ARCY, immatriculée au RCS Versailles sous le numéro 

384 681 904 et à l’ORIAS sous le numéro 10 055 055, en 

qualité de Courtier intermédiaire auprès de CARDIF - 

Assurances Risques Divers - S.A. au capital de 

16 875 840 € - 308 896 547 RCS Paris - Siège social : 1 

Boulevard Haussmann 75009 Paris - Entreprise régie par 

le Code des assurances, ci-après dénommée « CARDIF ». 

La gestion du contrat n°715 est déléguée à KARAPASS 

COURTAGE en qualité de Gestionnaire. 

Le contrat n°715 est distribué par BOULANGER SA dans 

les conditions prévues à l’article R-513-1 du Code des 

assurances.  

 

OPTIONS AU CHOIX : 
Option A : Dommage et vol caractérisé de l’Appareil 

garanti. 

Option B : Bris d’écran de l’ordinateur portable. 

L ’ o p t i o n  s o us c r i t e  e s t  me nt i o n n é e  s u r  l a 

commande ou sur la facture d’achat délivrée 

par le magasin Boulanger ou le site internet 

www.boulanger.com et validée par le montant 

de la cotisat ion y f igurant.  Seule la facture 

d’achat de l ’Appareil  garanti  ou le certi f icat 

d ’ a d h é s i o n  f a i t  f o i  d e  l a  s o us c r i p t i o n  d e 

l’assurance et de l’option choisie par le client. 

1 DÉFINITIONS 
Ad hé re nt  /  As s u ré  :  Pe r so nn e  p hys i qu e  ou 

mo r a l e  ré s i d an t  h ab i t ue l l e me n t  e n  F r an ce  e t 

propriétaire ou utilisateur de l’Appareil garanti avec 

le consentement de l’Adhérent et ayant effectué son 

achat en magasin Boulanger ou sur le site internet 

www.boulanger.com 

Appareil garanti : Appareil nomade acheté dans 

une enseigne Boulanger ou sur  le si te internet 

www.boulanger.com désigné sur la facture d’achat 

(type, modèle et références). 

Appareil  de remplacement :  Apparei l  neuf de 

marque et de modèle identiques à l’Appareil garanti 

et disponible chez Boulanger, ou, si un tel appareil 

n’est plus commercialisé ou n’est pas disponible au 

sein de Boulanger, un appareil de même technologie 

possédant des fonctionnali tés et caractéristiques 

techniques principales au moins équivalentes à 

cel l es de l ’Apparei l  garant i ,  à  l ’excep t ion  des 

caractéristiques de marque, de coloris, de poids, de 

taille, de revêtement, de graphisme, de décoration 

ou de design. 

Carte SIM : La carte délivrée au titre du contrat 

d’abonnement auprès de l’Opérateur de l’Assuré et 

utilisée pour le fonctionnement de l’Appareil garanti 

lorsque celui-ci est un téléphone mobile. 

Carte USIM : La carte délivrée au titre du contrat 

d’abonnement auprès de l’Opérateur de l’Assuré et 

utilisée pour le fonctionnement de l’Appareil garanti 

l o rsqu e  ce lu i - c i  e s t  un  té l ép ho ne  mo b i l e ,  u n 

ordinateur portable ou une tablette. 

D o m m a g e  :  T o u t e  d é t é r i o r a t i o n  o u  t o u t e 

destruction extérieurement visible, nuisant au bon 

fonctionnement de l ’Apparei l  garanti  (Option A). 

Bris d’écran d’ordinateur portable (Option B): Toute 

détérioration ou toute destruction extérieurement 

visible de l’écran de l’ordinateur portable, nuisant à 

son bon fonctionnement. 

Négligence : Défaut de précaution, de prudence 

ou de vigilance qui a facilité ou est à l’origine d’un 

v o l  o u  d ’ u n  d o m m a g e  m a t é r i e l .  C o n s t i t u e 

notamment une négligence au sens du contrat le fait 

de laisser l’Appareil garanti : 

- à un endroit où il n’est pas à l’abri de tout risque 

prévisible de vol , de chute ou de détérioration, 

- ou à l’extérieur, sous l’influence des intempéries 

climatiques, 

- ou posé sur le sol, sur le bord d’un évier, sur le 

rebord d’une fenêtre, sur un siège. 

Remise : diminution de prix accordée sur l ’achat 

de l’Appareil par l’enseigne Boulanger. 

Sinistre total : un sinistre est dit « total » : 

- lorsque l’Appareil garanti est disparu suite à un vol 

caractérisé, pris en charge par le présent contrat, 

ou 

-  lorsque le coût de remise en état  sui te à un 

dommage, pris en charge par le présent contrat, est 

supérieur au prix d’achat TTC remise déduite de 

l’Appareil garanti au jour du sinistre. 

Tiers  :  Toute personne au tre  que l ’Assuré ou 

l ’Adhéren t ,  l eu r  con jo i n t  ou  l eur  co ncub in ,  l e 

partenaire lié par un PACS, leurs ascendants ou 

descendants, leurs préposés lorsque l’Assuré ou 

l’Adhérent est une personne morale. 

Valeur de remplacement : Valeur d’achat toutes 

taxes  co mpr i ses,  à  l a  date  de  survenance  du 

Sinistre, d’un Appareil de remplacement, dans la 

l imite du prix d’achat toutes taxes comprises de 

l’Appareil garanti au jour du sinistre. 

Vol caractérisé :  Soustract ion f rauduleuse de 

l ’apparei l  garan t i  commise  avec  Agression  de 

l ’Assuré ou avec Effraction d’un local immobi lier 

c l os  et  fermé à clé  ou d ’un  véhicule  motor isé 

terrestre à 4 (quatre) roues. 

- Vol avec Agression : Tout vol avec violence ou 

m e n a c e  p h y s i q u e  o u  v e r b a l e ,  e x e r c é e 

volontairement par un Tiers en vue de déposséder 

l’Assuré de l’Appareil garanti. 

- Vol avec Effraction :  Tout vol  avec forcement, 

dégradation, destruction d’un dispositif de fermeture 

ou act ion frauduleuse permettant  de l ibérer  un 

dispositif de fermeture sans le forcer ni le dégrader. 

2 OBJET ET LIMITES DE GARANTIES 

Option A : Garanties Dommage et Vol caractérisé 

Les garanties couvrent, pour l ’Appareil garanti, les 

sinistres, dommages et prestations suivants, dans 

les limites ci-après définies: 

-  En  cas de  Dommage :  la  garant i e couvre la 

réparation de l’Appareil garanti. 

Si le coût de réparation dépasse la valeur d’achat 

TTC (remise déduite) de l’Appareil garanti au jour du 

si n is tre,  l ’Assuré  bénéf i c iera  d ’un Apparei l  de 

remplacement. 

- En cas de Vol caractérisé de l’Appareil garanti 

commis avec Agression de l’Assuré ou avec Effraction 

d’un local  immobilier clos et fermé à clé ou d’un 

véhicule motorisé terrestre à 4 (quatre) roues, et selon 

les modalités stipulées à l’article 1- Définitions - : 

L’Assuré bénéficiera d’un Appareil de remplacement. 

La garantie est limitée à un seul sinistre total 

( Do mm a g e  e t  Vo l )  p a r  a n né e  d ’ a s s u ra nc e 

- Utilisation frauduleuse de la Carte SIM ou USIM en 

cas de Vol caractérisé de l’Appareil garanti commis 

avec Agression de l’Assuré ou avec Effraction d’un 

local immobilier clos et fermé à clé ou d’un véhicule 

motorisé terrestre à 4 (quatre) roues, et selon les 

modalités stipulées à l’article 1 - Définitions - : La 

garant ie couvre le remboursement du pr ix des 

communications effectuées frauduleusement par un 

Tiers entre l’heure du vol telle que déclarée dans le 

d é p ô t  d e  p l a i n t e  d u  V o l  c a r a c t é r i s é  e t 

l’enregistrement de la mise en opposition de la Carte 

SIM ou USIM auprès de l’opérateur concerné, dans 

l a  l i mi t e  de  50 0  e uro s  p a r  s i n i s t re  e t  p a r 

a n n é e  d ’ a d h é s i o n ,  p o u r  l e s  s e u l e s 

c o m m u n i c a t i o n s  f r a u d u l e u s e s  e f f e c t u é e s 

dans les  48  (quarante -hui t )  heures  suivant 

la date du Vol caractérisé. 

- Frais de remplacement de la Carte SIM ou USIM 

en cas de Vol caractéri sé de l ’Apparei l  garanti , 

co mmi s  a ve c  Ag re ss i on  de  l ’Assu ré  o u  a vec 

Effraction d’un local immobilier clos et fermé à clé 

ou d’un véhicule motorisé terrestre à 4 (quatre) 

roues, et selon les modalités stipulées à l’article 1 - 

Définitions - : La garantie couvre le remboursement 

des frais de remplacement d’une nouvelle Carte SIM 

ou USIM dans la l imite de 25€ par sinist re. 

 

Les  garant ies  Dommage et  Vo l  c aractér isé 

s o nt  l i mi t é es  pa r  s i n i s t re  a u  p r ix  d ’ ac ha t 

TT C ( remise  déd ui te )  de  l ’ Appare i l  gara nt i 

au jour du sinistre. 

 

La garantie est  limitée à un (1) seul sinistre 

t o t a l  ( D o m m a g e  e t  V o l )  p a r  a n n é e 

d’assurance, et  l ’ intégral i té de la cotisat ion 

d e  l a  p r e m i è r e  a n n é e  d ’ a s s u r a n c e  r e s t e 

acquise à l’Assureur (voir article 8). 

 

Option B : Garantie bris d’écran d’ordinateur portable 

Suite à un Dommage, la garantie couvre la réparation 

de l’écran de l’ordinateur portable garanti, dans la 

l imite du prix  d’achat TTC (remise déduite) 

d e  l ’ Ap p a re i l  g a ra nt i  a u  j o u r  d u  s i n i s t re . 

 

3  E X C L U S I O N S  D E S  G A R A N T I E S  D E S 

OPTIONS A ET B 

-  Le vol commis sans agression de l ’assuré 

ou sans effraction. 

-  L e  v o l  c o m m i s  d a n s  d e s  v e s t i a i r e s , 

casiers ,  t i ro i rs ,  tentes  e t  caravanes,  même 

avec effraction. 

-  L ’ o ub l i ,  l a  p e r t e ,  l e  vo l  o u  l e  d o mma g e 

résultant de la Négligence de l’Adhérent/Assuré, 

la disparition de l’Appareil garanti. 

- Le vol dans un véhicule autre qu’un véhicule 

motorisé terrestre à 4 (quatre) roues. 

- Le vol dans un véhicule motorisé terrestre 

à  4  (quat re )  roues ent re  22H00 et  7H00 en 

stationnement. 

-  L e s  p a n n e s ,  d é f a i l l a n c e s  o u  d é f a u t s , 

imputab les à  des causes d ’or ig ine  interne , 

vices cachés, ou liés à l’usure ou à l’oxydation. 

-  L e s  d o m m a g e s  c a u s é s  a u x  p a r t i e s 

extérieures de l ’Appareil  garanti  ne nuisant 

pas au bon fonctionnement de celui-ci, tels que 

les rayures, les écaillures, les égrat ignures. 

-  L es  do mmag es  rés u l t a nt  d u  non - re spe ct 

des  inst ructions d ’ut i l isat ion et  d’ent re t ien 

f i g u r a n t  d a n s  l a  n o t i c e  d u  c o n s t r u c t e u r . 

- Les frais de devis suivis ou non de réparation, 

e n g a g é s  d i r e c t e m e n t  p a r  l ’ a s s u r é  s a n s 

l’accord du Gestionnaire. 

- Les frais de port. 

-  L e s  f r a i s  d e  r é p a r a t i o n  e n g a g é s  s a n s 

accord préalable ou relat i fs à  l ’ intervention 

d ’un se rvic e  ap rès - ve nte  no n ag réé  pa r le 

Gestionnaire. 
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- Les accessoires et consommables (kit mains 

l ibres autre que celui  fourni avec l ’Appareil 

d ’ o r i g i n e ,  c h a r g e u r ,  b a t t e r i e ,  c a r t e s 

addit ionnelles ,  câbles et  plus généralement 

t o u s  a c c e s s o i r e s  c o n n e x e s  à  l ’ A p p a r e i l 

garanti). 

-  L a  f a u t e  i n t e n t i o n n e l l e  o u  d o l o s i v e  d e 

l’Assuré, de l’Adhérent, ou de toute personne 

autre qu’un Tiers. 

-  Les préjudices ou pertes financières subis 

par l’Adhérent ou l’Assuré pendant ou suite à 

un dommage ou à un vol de l’Appareil garanti. 

- Les pertes ou dommages de données ou de 

logiciels, consécutifs au dommage ou au vol 

de l’Appareil garanti. 

Exclusions spécif iques à la  garant ie  « br is 

d’écran » : 

- Les dommages causés à d’autres parties de 

l’ordinateur que l’écran. 

- Le vol de l’Appareil garanti. 

-  Les dommages pour lesquels  l ’assuré est 

d a ns l ’ i nc ap ac i t é  de  f o urn i r  l a  to ta l i té  d e 

l’appareil garanti. 

 

4 EN CAS DE SINISTRE 

Sous peine de non-garantie (sauf cas fortuit 

ou force  majeure)  et  dans la  mesure  où le 

m a n q u e m e n t  c a u s e r a i t  u n  p r é j u d i c e  à 

l ’Assureur,  l ’Adhérent/l ’Assuré doi t  déclarer  le 

sinistre dès qu’il en a connaissance et au plus tard 

dans les 5 (cinq) jours suivant la date de la 

connaissance de celui-ci : 

 

par e-mail :  contact@assurancesboulanger.com 

par téléphone au n° : 0 969 390 769 

Du lundi au samedi (hors jours légalement chômés et / ou 

fériés) de 8h00 à 20h00. Numéro non surtaxé.   

par courrier à : Boulanger Assurances - KARAPASS 

BP 10096 - 78331 FONTENAY LE FLEURY CEDEX 

 

Sous peine de déchéance, sauf cas fortuit ou 

de  fo rc e  ma je ure ,  l ’ Ad hé re nt / l ’ As s uré  do i t 

respecter les dispositions ci-après définies : 

 

En cas de Vol caractérisé : 

-  Fai re  le p lus rapidement possib le,  e t  dès l a 

connaissance du sinistre, un dépôt de plainte auprès 

des autorités compétentes dans lequel doivent être 

me n t i o n n é s  l e  vo l  d e  l ’ Ap p a r e i l  g a r a n t i ,  l e s 

circonstances du vol, ainsi que les références de 

l’Appareil garanti (marque, modèle, numéro de série, 

n° IMEI), 

- En cas de vol du téléphone mobile ou d’un ordinateur 

portable ou tablette fonctionnant avec une carte SIM 

ou USIM : mettre en opposition, dès la connaissance 

du sinistre, la Carte SIM ou USIM et le numéro IMEI 

ou le numéro de série auprès de l’Opérateur concerné. 

 

Ad re s s e r  a u  G e s t i o n na i r e  l ' e ns e mb l e  d e s 

pièces ci-dessous : 

. La facture d’achat mentionnant les références du bien 

garanti, l’adhésion à l’assurance et le paiement de la 

cotisation d’assurance. 

. La déclaration sur l ’honneur des circonstances 

exactes du sinistre. 

. L‘original du dépôt de plainte pour vol par agression 

ou effraction auprès des autori tés compétentes. 

. La lettre de mise en opposition de la carte SIM ou 

USIM et du numéro IMEI ou du numéro de série de 

l’Appareil auprès de l’Opérateur. 

.  L ‘original  de la let tre émanant de l’Opérateur 

confirmant la mise hors service de la carte SIM ou 

USIM. 

. En cas de vol avec agression : un certificat médical 

émanant du service de médecine légale dont les 

coordonnées sont communiquées par l’autorité ayant 

réd igé  l e dépôt  de  p l a i n te  ou un  té mo ignage 

accompagné de la copie de la pièce d’identité du témoin. 

.  En cas de vol  avec e f f ract ion :  la preuve de 

l ’eff raction (déclaration de sinistre à l ’assureur 

Habitation ou Automobile, copie de la facture de 

r e m p l a c e m e n t  o u  d e  r é p a r a t i o n  d e s  b i e n s 

endommagés tels :  serrure,  clés,  por te,  parties 

vitrées...) 

. En cas d’utilisation frauduleuse de la carte SIM ou 

USIM : la copie du contrat d’abonnement souscrit 

auprès de l’Opérateur ainsi que la facture détaillée 

attestant le montant des communications effectuées de 

façon frauduleuse par un Tiers, ou le ticket de caisse 

(voire le relevé bancaire) lié à l’achat de la dernière 

r e c h a r g e ,  p o u r  l e s  Ap p a r e i l s  g a r a n t i s  sa n s 

abonnement. 

. En cas de remplacement de la Carte SIM ou USIM : 

la facture de remplacement de la Carte SIM ou USIM 

pour la même ligne téléphonique ou abonnement 

Internet. 

 

En cas de Dommage (y compris bris d’écran 

d’ordinateur portable) : 

 

Ad re s s e r  a u  G e s t i o n na i r e  l ' e ns e mb l e  d e s 

pièces ci-dessous : 

-  L ’o r ig i nal  de  l a  fac tu re  d ’acha t  ment i onnant 

l’assurance et le paiement de la cotisation d’assurance. 

- La déclaration sur l ’honneur des circonstances 

exactes du sinistre. 

 

A récept ion de  la  décla ra t ion ,  le  Gest ionnai re 

communique une référence de dossier  Sinistre, 

référence à rappeler dans chaque correspondance 

ainsi que les démarches à suivre. 

 

Dans certains cas, l’assureur ou le gestionnaire pourra 

d e m a n d e r  l a  t r a n s m i s s i o n  d e  t o u t e  p i è c e 

c o m p l é m e n t a i r e  s t r i c t e m e n t  n é c e s s a i r e  à 

l 'app licat ion du contrat  ( te ls  que  a t testat ion 

CERFA, copie d’une pièce d’identité…) afin d'instruire 

le sinistre. 

 

Si  d e  ma u va i s e  f o i ,  l ’ Ad hé re nt  /  l ’ As s uré 

u t i l i s e  d e s  d o c u m e n t s  i n e x a c t s  c o m m e 

justificatifs, use de moyens frauduleux ou fait 

des déclarat ions inexactes  ou incomplètes , 

les garanties du contrat d’assurance ne seront 

pas acquises pour le sinistre dont i l  s’agit . 

L’Assureur se réserve dans de tels cas, le droit 

d’exercer des poursuites judicia i res devant 

les juridictions pénales. 

 

5 COTISATION 

 

5.1. Contrats souscrits pour une durée ferme 

de 12 mois. 

La cotisation globale est définie selon l’option choisie. 

Elle est due par l’Adhérent.. 

La cotisation est payée en une seule fois, à la 

souscription de l’adhésion concomitamment à 

l’achat du produit nomade garanti. 

Son montant est indiqué sur la facture d’achat de 

l’Appareil garanti, valant avis d'échéance et attestant 

du règlement de la cotisation. La cotisation totale est 

due par le souscripteur. 

Le paiement et l'encaissement de cotisations inexactes 

ou partielles ne sauraient valoir délivrance ou maintien 

des garanties. 

 

5.2. Contrats souscrits pour une durée ferme 

de 24 mois. 

La cotisation globale est définie selon l’option choisie. 

Elle est due par l’Adhérent. 

La cotisation est payée en une seule fois, à la 

souscription de l’adhésion concomitamment à 

l’achat du produit nomade garanti. 

Son montant est indiqué sur la facture d’achat de 

l’Appareil garanti, valant avis d'échéance et attestant 

du règlement de la cotisation. La cotisation totale est 

due par le souscripteur. 

Le paiement et l'encaissement de cotisations inexactes 

ou partielles ne sauraient valoir délivrance ou maintien 

des garanties 

 

5.3. Contrats souscrits pour une durée ferme 

de 60 mois. 

La cotisation globale est définie selon l’option choisie. 

Elle est due par l’Adhérent. 

Le paiement de la cotisation est fractionné par 

périodicité mensuelle et par prélèvement automatique 

sur le compte bancaire désigné à cet effet. 

La première fraction mensuelle de la cotisation est 

r é g l é e  à  l ’ a d h é s i o n  a u p r è s  d e  BO UL ANG ER 

concomitamment à l’achat du produit nomade garanti. 

Les mensuali tés suivantes sont prélevées par le 

Gestionnaire sur le compte bancaire désigné à cet effet. 

Le paiement et l'encaissement de cotisations inexactes 

ou partielles ne sauraient valoir délivrance ou maintien 

des garanties. 

En cas de non-paiement de tout ou partie de la 

cotisation annuel le ou mensuel le 10 (dix) jours 

après son échéance, une mise en demeure pourra être 

envoyée à l’Adhérent. Faute de règlement de la prime 

impayée dans les 30 (trente) jours de l’envoi de 

ce t te  mi se  e n  de me ur e ,  l e s  ga ran t i e s  se ro n t 

suspendues. Si le paiement intervient dans les 10 

(dix)  jours de cet te suspension,  les garant ies 

reprendront le lendemain midi du paiement. A défaut, 

le contrat sera résilié 10 (dix) jours après la date de 

suspension des garanties (article L. 113-3 du Code 

des Assurances). 

Tout incident de paiement entraînera, outre la 

m i s e  e n  d e m e u r e  d e  l ’ A d h é r e n t  e t  l e 

recouvrement de la cotisation, la perception 

de frais de recouvrement de 6 (six)  euros à 

régler par l’Adhérent. 

 

6 DATE D’EFFET ET DURÉE DES GARANTIES 

 

Le présent contrat est conclu selon le choix de 

l ’Adhérent,  mentionné sur la facture d’achat de 

l’Appareil garanti : 

S o i t  p o u r  u n e  d u r é e  f e r me  d e  1 2  mo i s  n o n 

renouvelable. 

S o i t  p o u r  u n e  d u r é e  f e r me  d e  2 4  mo i s  n o n 

renouvelable. 

So i t  p o u r  u n e  d u ré e  f e r me  d e  6 0  mo i s ,  n o n 

renouvelable. Dans ce cas, après les 12 premiers mois 

de son contrat, l’Adhérent peut résilier son contrat à 

tout moment, sous réserve du respect des conditions 

de l’article 8 - «CESSATION DES GARANTIES » 

ci-après. 

Les garanties prennent effet à compter de la date de 

délivrance de l’Appareil garanti et sous réserve du 

règlement de la cotisation ou, en cas de paiement 

fractionné, de la première cotisation. 

Suite à un sinistre total pris en charge par le 

présent contrat, les garanties sont reportées 

sur l’Appareil de remplacement, sous réserve 

du respect des obligations stipulées à l’article 

«7 MODIFICATION DE L’ADHESION » et selon 

les  l imi tes  déf inies  à  l ’a rt ic le  2 OBJET  ET 

LIMITES DE GARANTIES. La date d’effet de la 

modification est alors la date de délivrance de 

l’Appareil de remplacement. 

 

7 MODIFICATION DE L’ADHESION 

 

Afin de pouvoir continuer à bénéficier des garanties du 

présent contrat  sur  son nouvel  apparei l  sui te : 

- au changement de l’Appareil garanti à l’initiative de 

l’Assuré par un appareil neuf, sous réserve de l’accord 

de l’assureur, 

- au remplacement de l’Appareil garanti en cas de mise 

en jeu du présent contrat ou de la garantie constructeur 

ou du vendeur, 

l'Assuré doit, dans les 15 jours de ce changement, 

se rapprocher du Gestionnaire et lui fournir les éléments 

relati fs à son nouvel apparei l  (n° IMEI, marque, 

modèle). __ 

La garantie du nouvel appareil sera actée par le 

Gestionnaire par modification à la présente adhésion 

précisant les références du nouvel appareil garanti ainsi 

que la date d'effet de sa garantie et valant poursuite du 

contrat. 
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A défaut de déclaration, la garantie ne sera pas 

acquise. 

Toute autre modi fi cation de l 'adhésion ( tel  que 

changement de nom, d’adresse, de RIB de l’Assuré ou 

d e  l ' Adh ér en t  e t /o u  t ou te s  mo d i f i ca t i on s  d e s 

déclarations effectuées lors de l'adhésion) doit être 

déclarée par lettre recommandée au Gestionnaire - 

au plus tard dans les 15 (quinze) jours de la 

survenance de l’événement. 

 

8 CESSATION DES GARANTIES 

 

Les garanties prennent fin : 

- A l’expiration de la période de validité des garanties 

telle que définie par l’article 6 « DATE D’ EFFET ET 

DUREE DES GARANTIES », 

- A tout moment, sur demande de l’assuré, à partir du 

13ème mois à compter de la date d’effet du contrat 

souscrit pour une durée ferme de 60 mois et dont la 

c o t i s a t i o n  e s t  p a y é e  m e n s u e l l e m e n t . 

- En cas de disparition ou de destruction totale de 

l’Appareil garanti n’entraînant pas la mise en jeu des 

garanties. Dans ce cas, il sera remboursé à l’assuré la 

portion de cotisation payée d’avance et correspondant 

à la période pendant laquelle le risque n’a plus couru. 

- A l’échéance annuelle du contrat, sur demande de 

l’assureur, sous réserve du respect d’un préavis de 2 

mois. 

 

9 TERRITORIALITE 

Les garanties produisent leurs effets dans le Monde 

entier. 

 

10 FACULTE DE RENONCIATION 

En cas de démarchage : 

Conformément aux termes de l’article L 112-9 du Code 

des Assurances, toute personne physique qui fait 

l’objet d’un démarchage à son domicile, à sa résidence 

ou à son lieu de travail, même à sa demande, et qui 

signe dans ce cadre une proposition d’assurance ou 

un contrat à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de 

son activi té commerciale ou professionnelle, a la 

faculté d’y renoncer par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception pendant le délai  de 

q ua t o rze  ( 14 )  jo urs  c a l e nd a i re s  ré vo l us  à 

compter du jour de la conclusion du contrat, sans 

avoir à justifier de motifs ni à supporter de pénalité. La 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception 

doit être adressée à l’assureur conseil dont dépend le 

contrat ou au siège social de la Compagnie. Toute 

lettre recommandée adressée à une entité juridique 

autre sera dépourvue de tout effet. 

 

En cas de vente à distance : 

En cas d’adhésion conclue exclusivement au moyen 

d’une ou plusieurs techniques de commercialisation à 

distance, l ’Adhérent  bénéf ic ie de  la facul té de 

renonciation selon les mêmes modalités que celles 

décrites au paragraphe ci-dessus. 

 

Dans tous les cas, quel que soit le canal d’adhésion : 

L’Adhérent bénéficiera du même droit de renonciation 

s’ i l  jus t i f ie  d ’une garant ie antér ieure  à la date 

d’adhésion pour l ’un des risques couverts par le 

présent contrat. 

 

L’Adhérent peut exercer son droit de renonciation par 

lettre recommandée avec avis de réception adressée au 

Gestionnaire - selon le modèle suivant : « Je soussigné(e), 

NOM, PRENOM ET ADRESSE désire renoncer à mon 

adhésion au contrat assurance vol casse des produits 

nomades Boulanger Option A ou Option B, selon l’option 

choisie, DATE ET SIGNATURE ». 

 

11 DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Correspondance / Accueil téléphonique : 

Toutes demandes de renseignements, précisions 

complémentaires ou déclarations de sinistre devront 

être faites au Gestionnaire dont les coordonnées sont 

mentionnées à l’article 4. 

 

Déclaration de risque : 

Conformément aux articles L113-8 et L113-9 du 

Code des Assurances : Toute réticence ou fausse 

déclaration portant sur les éléments constitutifs 

du risque ou du sinistre connus de l’assuré 

l’expose à des sanctions telles que la nulli té 

du co ntrat  ou  la  réd uct io n de  l ’ i nde mni té . 

Loi applicable – tribunaux compétents : 

Les relations précontractuelles et contractuelles sont 

régies par le droit Français. 

Toute action judiciaire relative au présent contrat sera 

de la seule compétence des Tribunaux Français. 

Langue utilisée : 

La langue ut i l i sée dans le cadre des re lat ions 

précontractuelles et contractuelles est la langue Française. 

Subrogation : 

Conformément à l ’ar ti cle L121-12 du Code des 

Assu r a n ce s ,  l ’Assu r e ur  e s t  su br o gé ,  ju sq u ’à 

concurrence des indemnités versées par lui, dans les 

d ro i t s  e t  ac t i on s  de  l ’ assu ré  con t re  l e s  t i e r s 

responsables du sinistre. 

Pluralité d’assurances : 

Conformément aux dispositions de l’article L121-4 du 

Code des Assurances, quand plusieurs assurances 

pour un même intérêt, contre un même risque, sont 

contractées sans fraude, chacune d’elle produit ses 

effets dans les limites des garanties de chaque contrat, 

et dans le respect des dispositions de l’article L121-1 

du Code des Assurances. 

Dans ces limites, vous pouvez vous adresser à l’assureur 

de votre choix. Quand elles sont contractées de manière 

dolosive ou frauduleuse, les sanctions prévues à l’article 

L121-3 du code des assurances (nullité du contrat plus 

dommages et intérêts) sont applicables. 

Prescription : 

Conformément aux dispositions des articles L 114-1, 

L 114-2 et  L 114-3 du  Code des assurances : 

Article L 114 – 1 

Toutes actions dérivant d'un contrat d'assurance 

s o n t  p r e s c r i t e s  p a r  d e u x  a n s  à  co m p t e r  d e 

l'événement qui y donne naissance. 

Toutefois, ce délai ne court : 

1 .  En  cas  de  ré t icence ,  omiss ion ,  déc lara t ion 

fausse ou inexacte sur  le r isque couru,  que du 

jour où l'assureur en a eu connaissance ; 

2 .  E n  c a s  d e  s i n i s t r e ,  q u e  d u  j o u r  o ù  l e s 

intéressés en ont eu connaissance, s' i ls prouvent 

qu'ils l'ont ignoré jusque-là. 

Quand l ' ac t ion  de  l 'assuré con tre  l 'assureur  a 

pour cause le recours d 'un t iers,  le déla i de la 

prescr ipt ion ne court  que du jour  où ce t iers a 

exercé une action en justice contre l'assuré ou a 

été indemnisé par ce dernier. 

La  prescr ip t ion  est  por tée  à  d ix ans  dans les 

c o n t r a t s  d ' a s s u r a n c e  s u r  l a  v i e  l o r s q u e  l e 

b é n é f i c i a i r e  e s t  u n e  p e r s o n n e  d i s t i n c t e  d u 

souscr ip teur  et ,  dans les contrats d 'assurance 

contre les acc idents at te ignant les personnes, 

lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de 

l'assuré décédé. 

P o u r  l e s  c o n t r a t s  d ' a s s u r a n c e  s u r  l a  v i e , 

nonobstant les d isposit ions du 2,  les act ions du 

bénéf ic ia ire sont prescr ites au plus tard t rente 

ans à compter du décès de l'assuré. 

Article L 114 – 2 

L a  p re scr ip t io n  es t  in te r r o m pu e p ar  un e  d es 

c a u s e s  o r d i n a i r e s  d ' i n t e r r u p t i o n  d e  l a 

prescr ipt ion et par la désignat ion d'experts à la 

suite d'un sinistre. 

L' interruption de la prescript ion de l 'action peut, 

e n  o u t r e ,  r é s u l t e r  d e  l ' e n v o i  d ' u n e  l e t t r e 

r e c o m m a n d é e  a v e c  a c c u s é  d e  r é c e p t i o n 

adressée  pa r  l ' assur eur  à  l ' a ssur é  en  ce  qu i 

concerne l'action en paiement de la cotisation et 

par  l 'assuré à l 'assureur  en ce qui concerne le 

règlement de l'indemnité. 

Article L 114 – 3 

Par dérogation à l'article 2254 du Code civil, les 

p a r t i e s  a u  co n t r a t  d ' a ss u r a n ce  n e  p e u v e n t , 

même d'un commun accord, ni modifier la durée 

d e  la  p r e scr ip t io n ,  n i  a j o u t e r  au x  ca u se s  de 

s u s p e n s i o n  o u  d ' i n t e r r u p t i o n  d e  c e l l e - c i . " 

C o n f o r m é m e n t  a u  C o d e  c i v i l ,  l e s  c a u s e s 

ordinaires d' interruption de la prescription sont : 

la  reconna issance  par  le  déb iteur  du  d ro i t  de 

c e l u i  co n t r e  l e q u e l  i l  p r e s c r i v a i t  ( a r t  2 2 4 0 ) 

l a  d e m a n d e  e n  j u s t i c e ,  m ê m e  e n  r é f é r é ,  e t 

m ê m e  p o r t é e  d e v a n t  u n e  j u r i d i c t i o n 

incompétente ou lorsque l 'acte de sais ine de la 

ju r id ic t ion  es t  annu lé  par  l ' e f fe t  d 'un  v ice  de 

p rocédure  (a r t .  2241).  Ce t te  in te r rup t ion  vau t 

jusqu'à l 'ext inct ion de l ' instance (art 2242) mais 

e s t  n o n  a v e n u e  e n  c a s  d e  d é s i s t e m e n t  d u 

débiteur ,  s ' i l  la isse  pér imer l ' instance ou si  sa 

demande est  déf in it ivement re jetée ( ar t  2243), 

une mesure conservato ire pr ise en appl icat ion 

du code des procédures  c iv i les  d 'exécut ion ou 

un acte d'exécution forcée (art 2244). 

 

Réclamations et procédures de médiation : 

Réclamation : 

Pour toute réclamation relative à la gestion de votre 

contrat, vos cotisations ou encore vos sinistres, 

adressez-vous prioritairement au Gestionnaire qui 

est en mesure de vous fournir toutes informations et 

explications. 

Si vous ne recevez pas une réponse satisfaisante, vous 

pouvez adresser votre réclamation écrite (mentionnant 

les références du dossier concerné et accompagnée 

d'une copie des éventuelles pièces justificatives) à : 

Service Qualité Réclamations - Prévoyance – SH123- 8, 

rue du Port 92728 Nanterre Cedex. Nous nous engageons à 

accuser réception de votre réclamation dans les 10 jours 

ouvrables à compter de sa réception, sauf si la réponse elle-

même est apportée dans ce délai. La réponse à votre 

réclamation sera apportée dans les meilleurs délais et au plus 

tard dans les 2 mois de sa réception. Le cas échéant si des 

circonstances particulières justifient d’un délai de traitement 

plus long, vous en serez dûment informé. 

En cas de désaccord sur la réponse donnée et si toutes les 

voies de recours internes ont été épuisées, l'assuré ou ses 

ayants droit peut (peuvent) solliciter l’avis du Médiateur de 

l'Assurance, personne extérieure et indépendante de CARDIF, 

sans préjudice pour l'assuré ou ses ayants droit d’exercer une 

action en justice. La procédure est écrite, gratuite et 

confidentielle. La Charte de la Médiation et les conditions 

d'accès à ce médiateur sont disponibles sur le site internet ou 

sur simple demande à l'adresse des bureaux de l'assureur. La 

saisine du Médiateur se fait Par courrier à :  

La Médiation de l’Assurance  

TSA 50110 75441 PARIS CEDEX 09 

Par voie électronique en complétant le formulaire de saisine 

sur le site internet de la Médiation de l’Assurance : 

http://www.mediation-assurance.org 

I n f o rma t i q ue  e t  l i b e r t é  ( lo i  mo d i f i é e  d u  8 

janvier 1978) : 

Dans le cadre de la relation d’assurance, CARDIF collecte 

auprès de vous des données personnelles nécessaires à 

la souscription de votre contrat, à sa gestion et qui 

permettent à Cardif de répondre à ses obligations 

réglementaires. 

Cardif les utilise aussi pour d’autres finalités comme: 

l’évaluation du risque, la prévention  et la lutte contre la  

fraude, le recouvrement, la réalisation d’animations  

commerciales, d’études statistiques, d’enquêtes et de 

sondages.  

 

Ces données personnelles peuvent être transmises : 

- aux établissements et sous-traitants liés 

contractuellement à CARDIF, pour l’exécution de tâches 

se rapportant directement aux finalités décrites 

précédemment ; 

- aux partenaires commerciaux de CARDIF qui 

interviennent dans le fonctionnement d’un produit ou un 

service que vous avez souscrit conformément à leurs 

obligations contractuelles vis-à-vis de vous ou de 

CARDIF ; 

- aux sociétés de groupe BNP Paribas, avec lesquelles 

vous êtes ou vous serez en relation contractuelle, aux fins 

d’actualisation des données d’identification (nom, prénom, 

adresse, téléphone…) collectées par ces sociétés ; 

- aux sociétés du groupe BNP Paribas en cas de mise en 

commun avec CARDIF de ressources notamment 

informatiques. Vos données continuent d’être sécurisées. 

Ce dispositif est encadré par contrat et déclaré à la CNIL ; 

- à des organismes publics afin de satisfaire aux 

obligations légales ou réglementaires incombant à 

CARDIF ; 

- vers des pays non membres de l’Union Européenne 

lorsque l’exécution du contrat le nécessite, après 

autorisation de la CNIL. 

 

Vous acceptez que vos conversations téléphoniques avec 

un conseiller puissent être écoutées à des fins 

d’amélioration de la qualité de service et de la formation 

des conseillers. 

Conformément aux articles 38, 39 et 40 de la loi n° 78-17 

précitée, vous pouvez exercer vos droits d’accès, de 

rectification et d’opposition pour motif légitime. Nous vous 

remercions de joindre à votre demande un justificatif 

d’identité comportant votre signature. 

 

http://www.mediation-assurance.org/

